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ARMEE - SOCIETE RfTlj

L'Armee en 1992 (2)

La grenouille, le nenuphar et le colonel
Par le colonel EMG Aldo Cereghetti

On parle beaucoup de l'initiative concernant la limitation ä son etat actuel du nombre des
places d'armes et d'exercice utilisees par notre armee, mais on parle moins, voire pas du tout,
des conditions dans lesquelles s'effectue l'instruction, tant dans nos ecoles de recrues que
dans les cours de repetition. Les conditions d'apprentissage, d'entrainement et de travail de la

troupe ont beaucoup change au cours des deux dernieres decennies. L'evolution correspond ä
celle de notre societe, de notre economie, de notre politique. Les considerations qui suivent se
fondent sur des experiences personnelles comme commandant et sur la visite systematique de
toutes les places d'armes de notre pays pour y etudier fonctiönnement et besoins dans le
domaine de l'instruction.

Les places d'armes

Les surfaces occupees par les infrastructures

permanentes destinees ä l'entrainement

et ä la formation des militaires ne sont
pas extensibles. Souvent meme, alors que
les besoins d'espace augmentent avec la
motorisation, la mecanisation, l'augmentation

de portee des armes ou l'instruction de
nouveaux materiels, les places d'armes se
retrouvent enserrees dans des zones habitees,

voire urbaines. Elles doivent petit ä

petit etre abandonnees. Ceux-Iä meme qui
se sont installes dans le voisinage des
casernes, par opportunite economique, parce
que le terrain y etait bon marche ou parce
que la population militaire representait une
interessante clientele, fönt pression pour
exiger, non seulement une diminution des
activites de tir ou de circulation, mais encore
des restrictions concernant les horaires
d'activite, voire les sorties des soldats
deconsignes.

Les temps changent

L'infanterie de montagne a quitte Lausanne:
il y a vingt-cinq ans, de maniere provisoire...
La caserne de Saint-Gall, en pleine zone

urbaine, a ete demolie il y a quelque dix ans;
depuis, l'ecole de recrues qui l'habitait «no-
madise» ä Bronschhofen, Urnäsch, Herisau,
Gossau, alors que la construction de la nouvelle

caserne de Neuschlen-Anschwilen -

prevue depuis pres de trente ans - est frei-
nee, contestee, entravee, remise publique-
ment en question: la zone reservee depuis
quelques decennies, achetee par la Confederation

pour permettre l'entrainement de la
troupe, est restee verte et non bätie. Elle
devient donc une «reserve» dont le gris-vert et
le camoufle doivent etre exclus - parce que
trop voyants - au profit du fluo discret de
«joggeurs» citadins allergiques au Souvenir
de leur caporal. Un ä un les Stands de tir sont
phagocytes: les activites y sont reduites, re-
glementees et contestees. Un conseiller
national intervient parce que des recrues
sanitaires tirent au pistolet de l'autre cöte de la
vallee de la Melezza, sur l'ancienne place de
tir oü les grenadiers s'adonnaient il y a encore

quelques annees (ils ont quitte Losone
pour Isone en 1973) ä leurs exercices de
troupes de choc, ponctues de mitraille, de
grenades et d'explosifs. Ailleurs, le moniteur
sportif militaire doit abandonner son sifflet
pour diriger ses exercices physiques. Le
commandant de la place d'armes regoit des
doleances et petitions parce que la cuisine
militaire commence son activite trop tot le
matin et que les cuisiniers heurtent les
boilles comme des carillonneurs. Un
commandant d'ecole doit interdire ä ses officiers
de faire chanter la troupe en marchant: ga
rappelle trop de films de guerre... Un
conseiller d'Etat ä qui des citoyens ont telephone

le dimanche matin ä son domicile demande
le nettoyage du poste de ravitaillement

de «la compagnie» qui a passe le vendredi
soir: des cornettes et des couennes de lard le
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L'utilisation de quelques places de tir appartenant a la Confederation (ici Thoune) ne suffit pas aux besoins

de l'armee. II est par consequent necessaire de recourir aux places mises ä disposition par les communau-

tes privees.

long d'un sentier en pleine foret - qui ont ete

mangees par quelque renard entre-temps -
genent davantage que les amoncellements
de plastique et de boites de biere laisses
dans une clairiere voisine par les pique-ni-
queurs du week-end... Le meme indicateur
s'indigne dans la presse locale du gaspillage
de l'armee: on aurait pu offrir les pätes aux
pensionnaires d'un orphelinat ou d'une maison

de retraite...

Les places de tir

L'armee possede quelques places de tir
permanentes ou semi-permanentes destinees

ä l'entrainement specialise d'armes
particulieres comme les chars et les engins
guides. Mais la plus grande partie de
l'entrainement au combat s'effectue sur des places
de tir improvisees, non permanentes et non

equipees d'infrastructures particulieres. Ce

sont des alpages appartenant ä des commu-
nautes ou ä des proprietaires prives, qui fönt
l'objet de contrats d'utilisation ou sont requi-
sitionnes en vertu de l'article 33 de la loi sur

l'organisation militaire. Le nombre de ces

places et les possibilites d'utilisation se re-

streignent sans cesse par l'implantation
d'installations touristiques ou par le classe-
ment de sites ou paysages proteges.
Parallelement, la portee des armes augmente et la

doctrine d'engagement necessite une plus
grande profondeur pour jouer le combat
interarmes...

Actuellement, le tir des missiles Tow intro-
duits l'an dernier n'est possible qu'ä Gad-

men et ä Hinterrhein, alors que le centre

d'instruction est ä Chamblon pres
d'Yverdon.
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La cohabitation de la troupe avec la faune
et la flore est de moins en moins acceptee.
On appelle «nuisances» les activites
militaires, bruyantes ou non, des qu'elles provo-
quent le moindre accroissement de circulation,

des qu'elles limitent temporairement
l'acces ä une potentielle zone touristique...

Le contact personnel des responsables
militaires de tout echelon avec les autorites
locales, les proprietaires, la population est
particulierement important. II permet de
resoudre ä l'amiable bien des divergences
d'interet. Les offices de coordination effec-
tuent dans ce domaine un travail de base qui
doit etre poursuivi, intensifie et developpe,
afin de doter les places de tir «rentables» -
celles qui permettent un bon travail de la
troupe sans nuire aux besoins locaux de la
communaute - de contrats d'utilisation
tenant compte d'une compensation adequate
de l'occupation de terrains prives pour
l'entrainement des soldats.

Cela ne suffit cependant pas ä faire coi'nci-
der tous les interets individuels et collectifs,

civils et militaires. Les commandants de la
troupe doivent egalement faire preuve de
rigueur dans l'application des regles du jeu
etablies pour le bien commun, tenant compte

en plus des conditions du moment. Lors-
qu'une troupe occupe la region dont eile est
originaire, cet element est generalement res-
pecte, etant donne que les particularites
locales sont connues de tous et que le contact
personnel est etabli depuis longtemps. II y a
cependant danger de derapage si l'on veut
abuser de l'avantage.

L'usage de Tabus

L'an dernier, un commandant de regiment,
critiquant l'attitude timoree du chef d'un Office

de coordination, se vantait d'avoir, gräce
ä son Intervention personnelle aupres de
proprietaires d'un secteur qu'il connaissait
bien, obtenu une autorisation en bonne et
due forme de tirer avec ses obusiers blindes,
malgre les restrictions imposees par un
contrat. II a tire, mais est actuellement le dernier

ä avoir pu le faire dans toute cette re-
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Une place de tir reel (ä Fort Irwin - USA) permet d'exercer les phases de coUaboration chars-artillerie sur
une profondeur de plus de 15 kilometres, ce qui n'est nulle part possible chez nous.

RMSN 3-1992 25



Rrm ARMEE ¦ SOCIETE

gion de la Suisse alemanique: une interdic-
tion definitive a ete prononcee, suite ä des
interventions de tiers aupres des autorites
federales. Pour ne pas avoir respecte un
contrat tres restrictif, pour n'avoir pas considere

l'interet collectif general.

Les contraintes d'ordre juridique devien-
nent de plus en plus nombreuses, qui limi-
tent les competences, reduisent la marge de
manceuvre des commandants et augmen-
tent les restrictions d'utilisation.

Les lois sur l'environnement, que nous
avons acceptees lors de votations federales,
creent un reseau de servitudes souvent inat-
tendues. L'application normale des regles
coutumieres permettant le libre exercice des
activites militaires n'est souvent plus
possible. Elle tombe en contradiction avec
l'application scrupuleuse, exigee d'une Institution

essentiellement disciplinee, des
servitudes imposees par la protection de la nature,

des sites ou des paysages. II y a peu de
temps, une commune bien disposee vis-ä-
vis de l'armee decidait de mettre ä disposition

des terrains incultes permettant la creation

d'une demi-douzaine de positions de tir
pour l'artillerie. A la satisfaction generale, un
contrat devait consacrer l'accord et regier les
modalites d'occupation et d'indemnisation.
Mais l'Office federal de la protection de l'en¬

vironnement decouvrit que le terrain inculte
etait une tourbiere emergee et que, par
consequent, le terrain devait etre classe
comme tel. II mit donc son veto ä une utilisation

militaire des lieux, ä la surprise generale
des autorites communales, ä la deception de
l'office de coordination qui avait mene les

tractations, au grand dam de l'instruction
pratique des usagers potentiels.

L'armee apprend ä se mefier des terrains
incultes: ils recelent souvent des colonies de

grenouilles ou d'insectes chasses des zones
habitees par leurs protecteurs. Or ces crea-
tures beneficient des memes droits que les
soldats, definis par des lois federales qui, par
definition, sont placees sur un meme niveau:
lois sur la protection de l'environnement et
loi sur l'organisation militaire. Cette derniere
a son origine en 1874 et date de 1907, alors
que les premieres sont recentes (1966 pour
la protection de la nature, 1979 pour l'ame-
nagement du territoire et 1983 pour la
protection de l'environnement).

Le militaire a un avantage sur la batracien:
en plus de ses droits, il connait aussi ses
devoirs. Mais sur une feuille de nenuphar, la

grenouille a certainement l'avantage sur un
colonel...

A.C.

Rectificatif
A propos de «Miliz»

Des informations de sources que nous jugions tout ä fait serieuses (naivete d'un
redacteur en chef debutant?) nous ont fait ecrire dans notre editorial du mois de

janvier que la revue Miliz se trouvait dans une Situation financiere difficile et
qu'elle n'etait pas diffusee dans les services du Departement militaire federal. Un
contact avec un membre du Conseil d'administration de cette revue nous permet
de retablir la verite.
Miliz, une publication du groupe Ringier, connaTt une Situation financiere saine;
eile n'est pas la consequence de l'esprit aventureux de «quelques officiers des

troups d'aviation». Malgre ces bases solides, il n'est pas question de lancer une
edition en frangais. (dW)
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